
TO simplifié 2019

MILIEU02 - Remise en état des surfaces prairiales après inondation
dans les zones d’expansion des crues

Les modifications par rapport à l'année précédente sont indiquées en rouge. 

1     : Objectifs

L’objectif de cette opération est de maintenir des surfaces prairiales en incitant
les exploitants à nettoyer leurs prairies après les épisodes de crues. En effet, ces
prairies inondables sont menacées d’abandon en raison du travail nécessaire à
leur remise en état après inondation, pour évacuer les déchets transportés par la
crue et aplanir les talus créés par le dépôt des limons qui pourraient perturber la
circulation de l’eau.

Cette opération vise ainsi non seulement à conserver le caractère inondable de
certaines parcelles dans un objectif de maintien de la biodiversité (frayères à
brochet, lieu de nidification d’espèces faunistiques prairiales, lieu de reproduction
de différentes espèces faunistiques et floristiques…) mais également à assurer
une meilleure qualité des eaux en favorisant le maintien des zones prairiales en
zone inondable (alimentation des nappes d’accompagnement des cours d’eau).

2     : Montant unitaire annuel

Le montant total de cette opération est de 37,72 euros par hectares et par an.

3     : Conditions d’éligibilité relatives  à l’exploitation ou aux surfaces

3-1 Eligibilité de l’exploitation ou du demandeur

(pas de condition particulière)

3-2     : Eligibilité des surfaces

Chaque  territoire  définit  les  surfaces  éligibles  à  cette  opération  parmi  les
catégories  « Surfaces  herbacées  temporaires »  ou  « Prairies  et  pâturages
permanents »  :

- les surfaces prairiales (prairies, landes et pelouses) longuement inondables
en bas fond ;
-  les surfaces prairiales régulièrement inondables à ressuyage plus rapide,
situées sur des territoires retenus par rapport à un enjeu biodiversité.

4     : Critères de sélection

Les critères de sélection sont à définir au niveau régional.
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5 : Cahier des charges

Obligations du
cahier des
charges

à respecter en
contrepartie
du paiement

de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités
de

contrôle

Pièces à
fournir

Caractère
de

l'anomalie

Gravité

Importance
de

l’anomalie

Etendue
de

l’anomalie

Remise en état
et nettoyage 
des surfaces 
prairiales 
après 
inondation, à 
la date fixée 
pour le 
territoire (au 
plus tard le 1er 
juillet)

Sur place :
visuel et

documentai
re

Cahier
d'enregistremen

t des
interventions

Réversible Principale Total

Interdiction du 
retournement 
des surfaces 
engagées

Sur place :
visuel

Définitif Principal Total

6     : définitions et autres informations utiles

La tenue du cahier d’enregistrement des interventions constitue une pièce
indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du
contrôle  se  traduira  par  l’application  du  régime  de  sanctions,  qui  peut  aller
jusqu’au remboursement total de l’aide, même si ce cahier ne doit comporter que
des valeurs nulles.

Préciser  le  modèle  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions.  A minima,
l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les
points suivants :  type d'intervention, localisation et date.
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